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Monsieur le Ministre, 

Le Groupement d'Intérêt Professionnel en Soins Infirmiers a pour objet de 
développer l'action des associations qui en sont membres, par la valorisation 
de la cause commune qu'est le soin infirmier et la qualification des 
professionnels qui l'exercent. 

Les huit associations fondatrices du GIPSI représentent les divers secteurs 
d’activité de la profession infirmière :  
1) Individuels et autres : ANFIIDE1 et UNASIIF2  
2) Spécialités : ANPDE3, CEEIADE4, UNAIBODE5  
3) Formation : CEFIEC6, CEEIADE  
4) Direction des Soins : AFDS7  
5) Formation aides-soignantes : GERACFAS8 

La Santé est actuellement en mutation et la profession infirmière est 
concernée à différents titres : démographie médicale, modernisation de 
l’Assurance Maladie, rapports de Domitien DEBOUZIE (Commission 
pédagogique nationale de la première année des études de Santé), d’Yvon 
BERLAND (Coopération des professions de santé : le transfert des tâches et 
des compétences), ….  

Le GISPI, suite aux courriers adressés à Monsieur le Professeur MATTEI, 
Ministre de la Santé, de la Famille et des Handicapés, a été reçu à deux 
reprises au Ministère par Monsieur LUCBEREILH, Conseiller Technique, sur le 
Conseil Interprofessionnel des Professions Paramédicales. 

                                                 
1  ANFIIDE : Association Nationale des Infirmières et Infirmiers Diplômés et Elèves 
2  UNASIIF : Union Nationale des Associations et Syndicats Infirmiers et des Infirmiers(ères) 

Français 
3  ANPDE : Association Nationale des Puéricultrices et des Etudiantes 
4  CEEIADE : Comité d’Entente des Ecoles d’Infirmiers Anesthésistes Diplômés d’Etat 
5  UNAIBODE : Union Nationale des Associations d’Infirmiers de Bloc Opératoire Diplômés d’Etat 
6  CEFIEC : Comité d'Entente des Formations Infirmières et Cadres 
7  AFDS : Association Française des Directeurs des Soins 
8  GERACFAS : Groupe d’étude, de recherche et d’action pour la formation des aides-soignants 

Monsieur Philippe DOUSTE-BLAZY 
Ministre de la Santé et de la Protection Sociale 
8, avenue de Ségur 
75350 PARIS 07 SP 
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En ce qui concerne notre profession, aucune instance actuelle ne nous permet d'être 
des acteurs écoutés et partie prenante dans ces évolutions. L’objectif en serait :  
 Répondre aux besoins de santé de la population et assurer nos missions dans un 

souci de qualité et de sécurité. 
 Rassembler et rendre visible tous les types d’exercice de la profession (soins 

généraux, spécialités, cadres de santé) qu’ils soient salariés (public, PSPH, 
associatif, territorial, militaire) ou libéraux.  

La nouvelle gouvernance du plan Hôpital 2007 ne prend pas en compte les professions 
paramédicales. Elle se dirige vers une organisation administrative et médicale. Le 
GIPSI s’associe à l’AFDS dans ses propositions, qui ont été présentées à Monsieur 
Edouard COUTY, Directeur de l’Hospitalisation et de l’Organisation des Soins :  
 Participation du Coordonnateur Général des Soins au Conseil Exécutif à trois 

composantes 
 Commission des Soins 
 Conseil de Pôle 

Le GIPSI propose sa participation à la réflexion sur ces sujets et aux questions qui 
concernent la profession : évolution de la formation infirmière en application des 
accords de Bologne, compétences élargies, …. 

Dans l'attente d'une réponse à notre questionnement et restant à votre disposition, je 
vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'expression de ma haute considération. 

Pour le GIPSI, le Président Délégué 

Jean-Jacques SCHARFF 

 

 
Copie à : Monsieur Edouard COUTY, Directeur DHOS 

Professeur William DAB, Directeur DGS 
Bernard VERRIER, sous direction des professions paramédicales et des personnels hospitaliers DHOS 
Monsieur Eric WAISBORD sous directeur qualité du système de santé DGS 
Madame Marie-Ange COUDRAY, Conseillère Technique, DHOS 
Madame LEMEU. Conseillère Technique, DGS 
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